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Bruxelles, le 31 juillet 2024 

 

 
Madame, Monsieur, 
 
Faisant suite à votre courrier et conformément à l'article 3.94 du Code civil, je vous prie de trouver ci-dessous les 
informations demandées : 
 
§1. 1° Le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve est mentionné dans le bilan (voir annexe). 
 

Merci de rappeler aux nouveaux copropriétaires qu’ils devront verser leur participation dans le fonds de 
roulement sur le compte de la copropriété. Le montant du fonds de roulement s’élève à 20.000,00 €. La 
participation individuelle pour le ou les biens concernés s’élève à 800,00 € et sera imputé dans le compte 
privatif en récupération du vendeur et sera demandé lors de la mutation à l’acquéreur. 

 

 

 
 3° Les appels de fonds destinés au fonds de réserve sont incorporés dans les provisions mensuelles. 
 

4° La liste des éventuelles procédures judiciaires entamées par ou contre l’ACP est mentionnée dans le 
procès-verbal. 

 
 §2. 1° Le montant des éventuelles dépenses de conservation, d’entretien, de réparation et de réfection décidées  

par l’assemblée générale ou le syndic avant la date de transmission dont le paiement ne devient exigible que 
postérieurement à cette date est mentionné dans le procès-verbal. 

 

Notaires Wyers 
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3° L’état des éventuels frais liés à l’acquisition de parties communes, décidés par l’assemblée générale avant 
la date de la transmission dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date est 
mentionné dans le procès-verbal. 

 
4° L’état des éventuelles dettes certaines dues par la copropriété à la suite de litiges nés antérieurement à la 
date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date est 
mentionné dans le procès-verbal. 

 
Il n'existe pas de travaux nécessitant la rédaction d'un DIU. 
 
Il existe une cuve à mazout d’une contenance de 10.000 L (voir attestation en pièce jointe). 
 
Merci de me communiquer les coordonnées exactes de la nouvelle adresse des copropriétaires sortants et des 
copropriétaires entrants ainsi que la date à partir de laquelle les charges seront imputables à ces derniers et dans 
quelles proportions. 
 
Merci de transmettre aux nouveaux copropriétaires l’acte de base. 
 
Sans communication par écrit des coordonnées du ou des nouveaux acquéreurs, ainsi que de la date de la prise en 
charge des frais par le ou les nouveaux acquéreurs, les décomptes seront toujours envoyés au propriétaire connu par 
le syndic. 
 
Afin d’éviter tout préjudice quelconque aux dépends des parties contractantes, je vous demanderais de lire 
l’intégralité de ce document aux parties présentes lors de la passation de l’acte authentique. 
 
Vous trouverez en annexe, un bon de commande pour des plaquettes nominatives ainsi qu’une fiche signalétique. Ces 
documents sont à compléter et à me renvoyer dans les meilleurs délais. 
 
Je vous souhaite bonne réception des informations et dans l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 
 
 
Pour l'ACP Emeraude 
Immo Heymans sprl 
Syndic. 
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Résidence Emeraude – BCE 0838.163.340 (annexe réponse 3.94) 
En application de l'article 577-10 de la loi du 01/09/2010, il incombe à chaque copropriétaire d'informer le syndic de ses coordonnées et des éventuels autres 
titulaires de droits réels concédés sur les parties privatives. Texte intégral sur la nouvelle loi sur notre site www.immoheymans.be  

Bien 

Référence du bien  

Quotité générale  

Biens accessoires 
(appartement, caves, garages, …) 

 

Date d’achat  

Adresse du bien  Rue :                                                                                                          Numéro :                         Boîte : 

Code postal + Localité  

Coordonnées du ou des propriétaires ou autres titulaires de droits réels concédés 

Titre      Madame     -     Mademoiselle     -     Monsieur 

Nom propriétaire 1  

N° National + date de naissance  

Adresse  

Code postal + Localité  

Titre      Madame     -     Mademoiselle     -     Monsieur 

Nom propriétaire 2  

N° National + date de naissance  

Adresse  

Code postal + Localité  

Adresse de correspondance 
OBLIGATOIRE 

 

Tél. privé ou GSM  

Tél. fixe  

Compte bancaire  IBAN :    B E             -                       -                       -                       BIC : 

Adresse e-mail (nécessaire)                                                                                           @ 

Coordonnées complètes de la personne à contacter d'urgence 

Nom + Prénom  

Adresse  

Code postal + Localité  

Tél. privé ou GSM  

Tél. fixe  

Adresse e-mail                                                                                           @ 

Locataires – Occupants (Si différent du propriétaire) 

Nom + Prénom  

Tél. privé ou GSM  

Tél. fixe  

Adresse e-mail                                                                                           @ 

 
Je déclare que les informations ci-dessus ont été communiquées de manière sincère, complète et véritable. 

 
Fait à ………………………………….............    Le………………………………............        Signature :  

 
À déposer ou à envoyer 

 Immo Heymans sprl/bvba 
 Chaussée de Gand 1156 Gentsesteenweg - 1082 Bruxelles 

  Email : info@immoheymans.be 
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COMMANDE PLAQUETTES - BESTELLING VAN NAAMPLAATJES (annexe réponse 3.94) 

 

Résidence / Residentie :  Emeraude – BCE 0838.163.340 

Réf. appartement :  ............................................................................................................................. 

Adresse / Adres :  ..........................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

Téléphone :  ..................................................................................................................................................  

Nom / Naam (propriétaire/eigenaar) :  ..........................................................................................................  

Nom / Naam (locataire/huurder) :  ................................................................................................................  
 

Nom ancien locataire ou propriétaire sur les plaquettes / Naam vorige huurder of eigenaar op de plaatjes 

 ................................................................................................................................................................................  
 

Veuillez indiquer le nombre de plaquettes souhaités / Gelieve het aantal naamplaatjes in te vullen. 

SONNETTE / BEL   

BOITE AUX LETTRES / BRIENVENBUS   

ASCENSEUR / LIFT   

PORTE D’APPARTEMENT / APPARTEMENTSDEUR   

AUTRES / ANDERE   

TOTAL / TOTAAL   

 

NOM A MENTIONNER (EN LETTRES MAJUSCULES) / TE VERMELDEN NAAM (IN DRUKLETTRES) 

 

DATE / DATUM  SIGNATURE / HANDTEKENING 

 

 

À déposer ou à envoyer 

 Immo Heymans sprl/bvba 
 Chaussée de Gand 1156 Gentsesteenweg - 1082 Bruxelles 

  Email : info@immoheymans.be 
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Dérogation envoi recommandé des convocations aux assemblées générales. 

Mode de réception des documents généraux Emeraude – BCE 0838.163.340. 

Réf du lot : …….………………..…………………….... 

Nom – Prénom du ou des propriétaires : 

……………………………………………………………………………………….………………….…………………………………………..……….. 

……………………………………………………………………………………….………………….…………………………………………..……….. 

……………………………………………………………………………………….………………….…………………………………………..……….. 

……………………………………………………………………………………….………………….…………………………………………..……….. 

Adresse de correspondance : …………………………………………………………………………………………….……….……………. 

Adresse du bien : ……………………………………………………………………………………………………………………….………….…. 

Téléphone : …………………………………………………………………...………………………………………………………….…………….. 

Mail : …………………………………………………………...……………………………………………@………….……………………..…….. 

(EN LETTRES CAPITALES) 

Accepte de recevoir les convocations aux assemblées générales de la copropriété. 

O Par courrier ordinaire (courrier postal, mail,…). 

O Par courrier recommandé (frais à charge de la copropriété). 

Les autres courriers seront envoyés par courrier ordinaire ou E-mail. 

Les modalités d’envoi des convocations de l’assemblée sont prévues à l’Art. 577-6 § 3 du CC. 

Toutes modifications à ce statut devront être envoyées par courrier recommandé. 

Fait à ……………………………………………………Le ……………………………………. 

Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 

(Agissant en tant que propriétaire unique ou mandataire désigné si le bien est divisé entre plusieurs titulaires ou grevé d’un droit réel et 
conformément à l’article 577-6, § 1, al. 2 du CC) 

 

 

À déposer ou à envoyer 

 Immo Heymans sprl/bvba 
 Chaussée de Gand 1156 Gentsesteenweg - 1082 Bruxelles 

  Email : info@immoheymans.be 

 



























































































































Emeraude
Bd. Mettewie 30

1080 Molenbeek-Saint-Jean
N° ent. : 0838163340

Exercice : du 01/07/2021 au 30/06/2022

Bilan après répartition au 30/06/2022

ACTIF PASSIF

311 - Stocks clés 453.55

312 - Stocks badges 591.47

314 - Porte étiquette boîte aux lettres 94.97
4101 - Acompte de fonds de
roulement appelé 15 542.55

481007 - Sinistre PH-2021-61-02-PH 155.30

492 - Charges à imputer 978.36

4991 - Arrondis débiteurs 0.74

550 - Compte vue Réserve 75 407.85

GEBABEBB BE37210717613328 75 407.85

551 - Compte vue Roulement 47 659.51

GEBABEBB BE50210017621518 47 659.51

100 - Fonds de roulement général 20 000.00

160 - Fonds de réserve général 88 765.08

161 - Fonds ascenseurs 1 360.01

440 - Fournisseurs 6 373.78

444 - Factures à recevoir 420.18

499 - Divers 23 965.03

4992 - Arrondis créditeurs 0.22

140 884.30 140 884.30



Emeraude
Bd. Mettewie 30 

1080 Molenbeek-Saint-Jean 
N° ent. : 0838163340 

Exercice : du 01/07/2022 au 30/06/2023

Bilan après répartition au 30/06/2023

ACTIF PASSIF

311 - Stocks clés 404.79

312 - Stocks badges 579.28

314 - Porte étiquette boîte aux lettres 94.97

4101 - Acompte de fonds de roulement appelé 21 124.11

481007 - Sinistre PH-2021-61-02-PH 155.30

492 - Charges à imputer 1 182.22

4991 - Arrondis débiteurs 0.37

550 - Compte vue Réserve 142 908.72

GEBABEBB BE37210717613328 142 908.72

551 - Compte vue Roulement 8 695.50

GEBABEBB BE50210017621518 8 695.50

100 - Fonds de roulement général 20 000.00

160 - Fonds de réserve général 119 587.91

161 - Fonds ascenseurs 1 360.01

440 - Fournisseurs 10 231.97

499 - Divers 23 965.03

4992 - Arrondis créditeurs 0.34

175 145.26 175 145.26

Emeraude
Bd. Mettewie 30 

1080 Molenbeek-Saint-Jean 
N° ent. : 0838163340 

Boekjaar : van 01/07/2022 tot 30/06/2023

Bilan après répartition au 30/06/2023

ACTIF PASSIF

311 - Stocks clés 404.79

312 - Stocks badges 579.28

314 - Etiquette brievenbus 94.97

4101 - Opgevraagd voorschot werkkapitaal 21 124.11

481007 - Schade PH-2021-61-02-PH 155.30

492 - Toe te rekenen kosten 1 182.22

4991 - Arrondis débiteurs 0.37

550 - Reservekapitaal 142 908.72

GEBABEBB BE37210717613328 142 908.72

551 - Werkkapitaal 8 695.50

GEBABEBB BE50210017621518 8 695.50

100 - Fonds de roulement général 20 000.00

160 - Fonds de réserve général 119 587.91

161 - Lift fonds 1 360.01

440 - Leveranciers 10 231.97

499 - Wachtrekeningen 23 965.03

4992 - Arrondis créditeurs 0.34

175 145.26 175 145.26

Emeraude
Bd. Mettewie 30 

1080 Molenbeek-Saint-Jean 
N° ent. : 0838163340 

Boekjaar : van 01/07/2022 tot 30/06/2023

Bilan après répartition au 30/06/2023

ACTIF PASSIF

311 - Stocks clés 404.79

312 - Stocks badges 579.28

314 - Etiquette brievenbus 94.97

4101 - Opgevraagd voorschot werkkapitaal 21 124.11

481007 - Schade PH-2021-61-02-PH 155.30

492 - Toe te rekenen kosten 1 182.22

4991 - Arrondis débiteurs 0.37

550 - Reservekapitaal 142 908.72

GEBABEBB BE37210717613328 142 908.72

551 - Werkkapitaal 8 695.50

GEBABEBB BE50210017621518 8 695.50

100 - Fonds de roulement général 20 000.00

160 - Fonds de réserve général 119 587.91

161 - Lift fonds 1 360.01

440 - Leveranciers 10 231.97

499 - Wachtrekeningen 23 965.03

4992 - Arrondis créditeurs 0.34

175 145.26 175 145.26
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